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n° 71 407 du 7 décembre 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 décembre 2009 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 novembre 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 23 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.F. HAYEZ loco Me S. SAROLEA,

avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Le 24 septembre 2007, vous avez introduit une demande d'asile auprès de l'Office des étrangers sous

l'identité de [N.J.D.].

Le 14 décembre 2007, le Commissariat général (CGRA) a pris à votre égard une décision de refus du

statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire en raison d'une fraude relative à votre

identité. Le 27 décembre 2007, vous avez introduit un recours contre la décision du CGRA auprès du

Conseil du contentieux des étrangers (CCE). Le 14 janvier 2008, le CCE a annulé la décision du CGRA
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en raison du caractère incomplet du dossier ne permettant pas de se prononcer quant à l'existence

d'une fraude relative à votre identité.

Le 29 février 2008, le CGRA vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut

de protection subsidiaire après avoir complété votre dossier et établi la fraude à l'identité. Le 15 mars

2008, vous avez introduit une requête contre cette décision du CGRA auprès du CCE. Dans votre

requête, vous avez reconnu avoir donné une fausse identité lors de l'introduction de votre demande

d'asile. A l'audience du CCE, vous avez déposé une carte de membre du PALIPEHUTU-FNL et un avis

de recherche. Dans son arrêt du 27 janvier 2009, le CCE a annulé la décision du CGRA afin de

procéder à des mesures d'instruction complémentaires concernant l'authenticité des documents

déposés à l'audience, de votre rôle exact au sein du FNL et de votre implication éventuelle dans des

actes répréhensibles susceptibles de relever de l'une des clauses d'exclusion prévues par l'article 1er

section F de la Convention de Genève.

Selon vos dernières déclarations, votre véritable identité est [U.J.D.], né le 3 mars 1982 à Kabezi. Vous

êtes de nationalité burundaise et d'ethnie hutu. Vous étiez étudiant à la faculté de médecine de

l'université "Africa University" de Bujumbura de févier 2006 à juillet 2007. De juin 2002 à mai 2007, vous

êtiez membre du mouvement rebelle FNL.

En août 1996, votre père est poignardé par des inconnus à Musaga. Le 28 mars 2002, votre mère

décéde, victime d'une bombe lancée dans le camp de déplacés de Rugembe.

En 2004, vous devenez Tambourineur au sein du groupe Rukinzo Legacy et à partir de 2006, vous y

exercez la fonction de vice-président du comité de direction.

A partir de 2004, vous faites de la sensibilisation et du recrutement pour le mouvement rebelle FNL. Le

29 mai 2006, vous participez à une attaque du FNL sur une position militaire située à Buhonga.

Debut mai 2007, trois personnes en tenue civile se présentent à votre domicile de Kabezi en raison de

votre appartenance au FNL. Une semaine plus tard, des voisins vous informent que durant votre

absence des hommes se sont présentés à votre domicile de Nyakabiga.

Le 20 juin 2007, vous êtes à Kabezi avec un ami et vous apercevez trois personnes discutant avec votre

soeur devant votre domicile, votre ami vous signale que ces hommes sont à votre recherche. Vous en

déduisez qu'il s'agit d'agents de la Documentation recherchant les membres du FNL.

Le 2 juillet 2007, des militaires se présentent à votre domicile de Kabezi mais votre soeur les informe

que vous êtes absent. Vous signalez ce fait à un ami policier qui vous apprend que vous êtes

soupçonné de collaborer avec le FNL et de combattre pour eux.

La nuit du 17 juillet 2007, des militaires arrivent à votre domicile de Kabezi mais vous parvenez à fuir et

à vous cacher dans la brousse. Le lendemain, vous vous rendez chez un ami et deux jours plus tard,

votre ami policier vous apprend que vous faites l'objet d'un avis de recherche en raison de votre

appartenance au FNL.

Le 17 août 2007, vous quittez le Burundi avec votre groupe des Tambourineurs du Rukinzo Legacy pour

vous rendre aux Pays-Bas en vue d'un concert.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n'est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d'une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou en raison

d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire. En effet, vos déclarations présentent de nombreuses imprécisions, invraisemblances et

incohérences portant sur des aspects importants de votre récit d'asile. Il en résulte qu'aucune crédibilité

ne peut y être accordée.

Premièrement, vous avez déclaré être recherché par les agents de la documentation et des militaires

venus à plusieurs reprises à votre domicile de Kabezi et à celui de Nyakabiga en vue de vous arrêter,
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de vous faire incarcérer ou de vous tuer entre mai et juillet 2007 et avoir fait l'objet d'un avis de

recherche que vous déposez à l'appui de votre demande d'asile. Or, cet avis de recherche daté du 6

juin 2007 a été authentifié et il s'avère qu'il s'agit d'un faux document étant donné que le signataire dudit

document ([N.]) est décédé et n'a jamais été officier de police judiciaire mais un employé municipal (voir

document Cedoca RU2009-011w, p.2). Par conséquent, vous tentez de tromper les autorités belges

chargées d'examiner le bien fondé de votre demande d'asile quant à la réalité des faits de persécution

invoqués. De plus, d'autres éléments du dossier permettent d'établir que vous n'étiez pas recherché par

des représentants des autorités nationales. Ainsi, vous avez obtenu un passeport burundais en date du

3 juillet 2007 alors que vous affirmez être recherché depuis le 6 mai 2007, pour ce vous vous êtes rendu

auprès de l'autorité compétente pour la délivrance des passeports burundais en juin 2007. Relevons

que ce passeport porte votre signature ce qui prouve que vous vous êtes adressé personnellement

auprès de l'autorité compétente à un moment de votre vie où vous prétendez faire l'objet de

persécution. Le fait que vous ayez obtenu votre passeport national et que vous ayez quitté légalement

votre pays permet de douter de la réalité des recherches dont vous auriez fait l'objet de la part de vos

autorités nationales en raison de votre appartenance au FNL et d'établir que vous n'aviez aucune

crainte vis-à-vis de vos autorités nationales.

En outre, vos déclarations présentent des contradictions concernant les visites de militaires et agents de

la documentation à vos deux domiciles. Ainsi vous avez déclaré lors de l'audition du 5 décembre 2007

(p.15), que pour la première visite de mai 2007, ces personnes se sont adressées à votre ami [C.] se

trouvant à proximité de votre domicile qui leur a signalé votre absence après s'être lui-même rendu à

votre domicile. Or, lors de votre audition du 25 mars 2009 (p. 7), vous avez donné une autre version en

déclarant que pour cette première visite du 6 mai 2007, après s'être adressé à [C.], ces personnes se

sont rendues elles-mêmes à votre domicile et y ont interrogé votre soeur. Confronté à cette

contradiction, vous n'avez donné aucune explication valable vous contentant de dire ne pas avoir eu la

tête reposé et avoir omis ce détail concernant votre soeur.

Ainsi encore, lors de votre audition du 5 décembre 2007 (p. 16), vous avez déclaré que le 20 juin 2007,

vous étiez à votre domicile avec votre ami [C.], que des personnes à votre recherche sont venues et

que vous leur avez affirmé que la personne recherchée à savoir vous-même était absente. Par contre,

lors de votre audition du 25 mars 2009, vous avez déclaré que le 20 juin 2007, vous étiez avec [C.]à

200m de votre domicile, que vous avez vu des personnes à votre recherche discuter avec votre soeur et

que vous n'êtes pas rentré immédiatement chez vous mais dans la soirée. Confronté à cette

contradiction, vous dites ne pas vous être rendu compte de ce que vous déclariez le 5 décembre 2007,

ce qui ne constitue pas une justification valable. Relevons aussi que lors de votre audition du 5

décembre 2007, vous n'avez pas déclaré avoir appris par un ami policier que vous étiez recherché en

raison de votre collaboration avec le FNL et qu'un avis de recherche était lancé contre vous.

Enfin, vous avez déclaré être tambourineur dans le groupe Rukundo Legacy , y avoir exercé la fonction

de vice-président du comité de direction, avoir organisé et participé régulièrement aux activités et

spectacles de ce groupe jusqu'à votre départ du Burundi motivé par votre participation à un concert de

Tambourineurs du groupe Rukundo Légacy aux Pays-Bas, ces faits sont de nature à confirmer que

vous n'étiez nullement recherché par des militaires et agents de la documentation.

Deuxièmement, plusieurs éléments permettent de douter de la réalité de vos activités pour le FNL ainsi

que de votre appartenance à ce mouvement.

Selon vos déclarations, vous êtes membre du FNL depuis juin 2002, vous avez sensibilisé et recruté

des personnes pour le FNL de 2004 à mai 2007 et vous avez participé à une seule attaque du FNL à

Buhonga dans Bujumbura rural le 29 mai 2006. Or, vous ne pouvez donner aucune information précise

et circonstanciée au sujet de vos activités de sensibilisation et de recrutement pour le compte du FNL.

Ayant exercé ces activités durant plus de trois ans, il est invraisemblable que vous ne puissiez donner le

nombre approximatif de personnes sensibilisées et recrutées par vous-même et que vous vous limitiez à

citer uniquement 4 personnes dont vous ignorez les noms de famille, la date à laquelle elles ont été

recrutées et quelle a été leur activité au sein du FNL notamment si elles ont participé à des combats

(rapport d'audition du 10/6/2009, p.18). En outre, vous êtes très imprècis sur la manière concrète par

laquelle vous avez sensibilisé et recruté des personnes pour le FNL puisque vous déclarez que pour

recruter "j'approchais quelqu'un et je lui parlais du FNL" sans autre précision (rapport d'audtion



CCE X - Page 4

10/6/2009, p. 18) et que pour sensibiliser vous n'abordiez pas n'importe qui que vous ne connaisiez pas

pour éviter d'avoir un refus ou des problèmes (rapport d'audition, p. 17). Relevons que vos propos sont

contradictoires au sujet de la manière dont vous faisiez de la sensibilisation ou du recrutement. De

même, vous êtes incapable de donner le nom d'autres personnes exerçant les mêmes activités que

vous au sein du FNL à l'exception du nom d'une seule personne, [E.N.] dont vous ignorez le grade et la

date de son adhésion au FNL ( rapport d'audition du 19/5/2009 et 10/6/2009, p.18 et 11 ). De plus,

interrogé au sujet de la personne du FNL vous ayant chargé de sensibiliser et de recruter pour le FNL,

[G.N.], vos déclarations sont très vagues. En effet, vous ne pouvez préciser son grade, ses fonctions et

son parcours au sein du FNL, le nom de ses supérieurs...(rapport d'audition du 19/5/2009, p. 11,17).

Par ailleurs, des imprécisions, invraisemblances et contradictions remettent en cause votre participation

à l'attaque d'une position militaire à Buhonga par le FNL en date du 29 mai 2006. Ainsi, vous ignorez

dans quelle commune se situe Buhonga (rapport d'audition, p.18). De même, vous ne pouvez donner le

nom du commandant du FNL qui a exigé votre participation à cette attaque sous la menace d'être tué en

cas de refus de votre part (rapport d'audition,p.19). Relevons que lors de votre audition du 5 décembre

2007 (p.9-10), vous ne faites état d'aucune menace de mort de la part de ce commandant. De plus,

vous ne pouvez préciser le lieu où sont basés les rebelles FNL de ce commandant qui ont participé

avec vous à cette attaque de Buhonga. De même, vous ne pouvez donner des informations précises et

circonstanciées au sujet de cette attaque de Buhonga à laquelle vous êtes sensé avoir participé, vous

déclarez n'avoir rien vu mais avoir entendu des tirs croisés, de plus vous ne savez rien de la préparation

de cette attaque.

Relevons que vous avez déclaré lors de l'audition du 10/6/2009 (p.19) qu'il y a eu lors de cette attaque

deux blessés du côté des FNL mais que vous ignorez si il y a eu des morts alors que lors de l'audition

du 5/12/2009 (p.9), vous affirmez qu'il y a eu des blessés et des morts.

De même, vous êtes imprécis et peu crédible sur la façon dont cette attaque a pris fin, vous affirmez

que sur ordre du commandant les rebelles ont pris la fuite en empruntant le même chemin que pour

venir et que vous, vous êtes rentré chez vous en abandonnant la caisse de munition que vous étiez

sensé transporter pour les rebelles du FNL. Relevons que selon les informations disponibles au CGRA,

il n'y a pas eu d'attaque d'une position militaire de Buhonga par des rebelles du FNL (document Cedoca

RU2009-012w,p.3).

En ce qui concerne votre activités de membre du FNL de 2002 à 2003, vos propos sont également

imprécis étant donné que vous avez déclaré avoir participé à des réunions sans pouvoir en préciser le

nombre et les dates à l'exception de deux réunions dont vous êtes très vague quant à leur contenu. De

plus, il est invraisemblable que les deux réunions auxquelles vous auriez participé aient duré 5 et 15 min

(rapport d'audition, p.17).

D'autres éléments remettent en cause vos activités et votre appartenance au FNL. Selon vos

déclarations, vous êtes originaire de Kabezi, commune de Bujumbura rural où vous avez adhéré au FNL

en 2002 et y avez exercé vos activités pour le FNL de 2002 à 2007. Or, vos déclarations faites au sujet

du FNL sont contredites par les informations disponibles au CGRA. En effet, interrogé au sujet des

attaques du FNL dans la commune de Kabezi durant la période de 2002 à 2007, vous avez déclaré qu'il

y a eu des attaques sur Kabezi mais que vous ne vous rappellez ni du nombre ni des dates de ces

attaques car Kabezi est grand; vous affirmez qu'il n'y a pas eu d'attaques du FNL à Kabezi ayant

entraîné des déplacements de la population de Kabezi et vous ne vous rappelez pas si les rebelles du

FNL s'en sont pris à la population de Kabezi durant la période de 2002 à 2007 (rapport d'audition du

10/6/2009, p.20). Or, Kabezi est une petite commune de Bujumbura rural qui a fait l'objet de

nombreuses attaques du FNL avec des déplacement de la population dont les plus importantes sont les

suivantes. En décembre 2002, des combats entre le FNL et les militaires ont fait fuir 10.000 personnes

dans la commune de Kabezi. En avril 2003, le FNL a attaqué la gendarmerie de Kabezi et il y a eu une

fuite massive de la population en direction de Bujumbura. En février-mars 2004, des combats entre

l'armée et les rebelles du FNL ont fait fuir plus de 44.000 personnes de la région de Kabezi. En octobre

2004, il y a eu un appel à l'élan humanitaire en faveur d'une trentaine de milliers de déplacés de Kabezi.

En janvier 2007, les habitants de Kabezi se plaignaient des rançons exigées par le FNL ....(voir

document Cedoca Ru2009-012w). Or, si vous aviez effectivement appartenu au FNL et aviez exercé

des activités pour le FNL à Kabezi, vous ne pouviez ignoriez de tels faits et tenir des propos en

contradiction totale avec les informations objectives concernant le FNL dans la commune de Kabezi.
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De surcroît, d'autres de vos déclarations relatives au FNL sont contredites par les informations

disponibles au CGRA. Ainsi, vous avez déclaré avoir appartenu au FNL d'Agathon Rwasa de 2002 à

2007 mais vos propos sont très imprécis au sujet de l'organisation des FNL d'Agathon Rwasa, vous

ignorez le nom du mouvement de jeunesse du FNL, la localisation des bases du FNL d'Agathon Rwasa

dans Bujumbura rural à l'exception de Kabezi et vous affirmez ne pas connaître les actes du FNL vis-à-

vis de la population allant jusqu'à dire que le FNL ne persécute pas et n'agresse pas les citoyens et que

si il y a eu des agressions de la part de rebelles du FNL, il s'agit d'actes isolés ayant donné lieu à

l'exécution des rebelles coupables de ces actes (rapport d'audition du 19/5/2009, p.14-15). Or selon nos

informations, il ne s'agit nullement d'actes isolés, le FNL s'est rendu coupable de vols, viols, tueries vis-

à-vis des civils de Bujumbura rural (voir document Cedoca Ru2009-013w). Selon ce même document

Cedoca, les FNL exigent de la population des contributions en argent, en nourriture, leur participation à

des réunions, des sanctions sont prévues pour ceux qui n'obéissent pas; les jeunes doivent devenir

membre des Jeunesses Patriotiques Hutu (JPH), exercer la police pour le compte du FNL, récolter la

nourriture auprès de la population, contrôler la présence de la population aux réunions de propagande...

De plus, ces informations confirment le caractère non crédible de vos déclarations au sujet de vos

activités de sensibilisation et de recrutement pour le FNL tel que décrites lors de vos auditions au

CGRA.

De l'ensemble des éléments relevés ci-dessus, il est établi à suffisance que vous n'avez pas appartenu

au FNL et que vous n'avez eu aucune activité pour ce mouvement. Le fait que vous ayez produit une

carte de membre du FNL ne peut suffire à établir votre appartenance au FNL ni pallier à l'absence de

crédibilité de vos déclarations. De plus, l'authenticité de ce document peut être remise en cause par

plusieurs éléments. Premièrement, la corruption étant très répandue au Burundi, tout document s'achète

y compris une carte de membre du FNL (voir document Cedoca Ru 2009-011w). De plus, vous avez

déjà déposé au dossier une fausse carte d'identité burundaise au nom de [N.J.D.] et un faux avis de

recherche, ce qui confirme la facilité avec laquelle vous pouvez vous procurer de faux documents.

Deuxièmement, interrogé sur la façon dont vous avez pu obtenir cette carte de membre, vos

déclarations sont très imprécises; un ami membre du FNL du nom de [N.] vous a obtenu cette carte de

membre du FNL mais vous êtes incapable de donner des précisions au sujet de l'obtention de cette

carte par votre ami, vous supposez qu'il s'est rendu à l'administration du parti (rapport d'audition du

25/3/2009,p.5-6). En outre, vos déclarations sont contradictoires au sujet de votre ou vos cartes de

membre FNL. Lors de l'audition du 5 décembre 2007 (p.4), vous avez déclaré avoir une seule carte de

membre FNL de couleur jaune que vous avez déchirée avant votre départ du Burundi. Or, lors de votre

audition du 19 mai 2009 (p.12-13), vous affirmez avoir eu trois cartes de membre FNL, la première carte

de couleur jaune obtenu en 2002 que vous avez remis au FNL en janvier 2004 en échange d'une autre

carte de membre de couleur rouge que vous avez déchiré avant votre départ du Burundi et en Belgique

un ami vous a envoyé une troisième carte de membre FNL datée de janvier 2004. Confronté à cette

divergence, vous ne donnez aucune explication valable invoquant une confusion liée à l'absence de

concentration (rapport d'audition, p.12).

Enfin, les deux témoiganges déposés à l'appui de votre demande d'asile selon lesquels vous êtes un

combattant du FNL, émanent de personnes privées, dont la sincérité, la provenance et la fiabilité ne

sont pas vérifiables, la force probante de ces témoignages est donc très limitée. De plus, ces

témoignages sont en contradiction avec vos déclarations selon lesquelles vous n'êtes pas un

combattant, vous n'appartenez pas à l'armée du FNL, vous n'avez fait que de la sensibilisation et du

recrutement de membres pour le FNL et vous n'avez participé qu'à un seul combat sous la contrainte

durant lequel vous avez transporté une caisse de munitions (rapport d'audition du 25 mars 2009). Enfin,

ces témoignages viennent à l'appui de votre récit d'asile qui a été jugé incohérent et non crédible et par

conséquent, ils ne peuvent en aucune manière pallier à l'absence de crédibilité de vos déclarations.

Etnat donné l'absence de crédibilité de vos déclarations au sujet de votre récit d'asile notamment en ce

qui concerne vos activités et votre appartenance au FNL, il n’apparaît dès lors pas opportun d’envisager

dans la présente décision la question de l’application éventuelle de l’une des clauses dites « d’exclusion

» prévues à l’article 1er, section F, de la Convention de Genève (article 55/2 de la loi sur les étrangers)

et à l'artcile 55/4 de la loi sur les étrangers relatif à l'exclusion de la protection subsidiaire.

En conclusion de l'ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général est dans

l'impossibilité de conclure à l'existence en ce qui vous concerne d'une crainte fondée de persécution au

sens de l'article 1er, par.A, al.2 de la Convention de Genève. De plus, vous n'êtes pas parvenu à rendre

crédible l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire.
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L’article 48/4 § 2 (c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire.

La situation prévalant actuellement au Burundi, et tout particulièrement les évènements intervenus ces

six derniers mois, ne permettent plus de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au sens

de la disposition précitée.

En effet, les deux parties au conflit ont conclu un cessez-le-feu le 26 mai 2008. Celui-ci reçut un

prolongement politique formel par la « Déclaration de paix » du 4 décembre 2008, laquelle fut

officiellement signée par les anciens belligérants et cautionnée par cinq chefs d’Etat africains.

Il ressort d’informations en possession du CGRA que ce cessez-le feu et la « Déclaration de paix »

précités sont actuellement respectés et mis en oeuvre (Cf. Fiche de réponse du CEDOCA, p. 3 et 6).

Ainsi, notamment, l’OCHA (United Nations Office for the Coordination of Humanitarian Affairs) signalait

en mars 2009 « l’absence de tout incident majeur » (Op. cit. p. 6). En effet, aucun affrontement ni même

accrochage armé entre ex-rebelles et forces gouvernementales n’a été enregistré jusqu’à nouvel ordre.

La démobilisation des anciens rebelles qui devrait être achevée pour le 30 juin 2009 se poursuit

intensivement, 3.500 de ceux-ci ayant été incorporés dans l’armée ou la police burundaise dès avril

2009 (Idem, p. 4).

Les autorités burundaises mènent par ailleurs activement campagne contre la détention d’armes légères

par les particuliers et procèdent à leur collecte à grande échelle parmi la population (Idem, p. 7).

Parallèlement, les autorités burundaises ont procédé à la mise en liberté de militants politiques et de

prisonniers de guerre du FNL (Idem, p. 5).

En janvier 2009, l’ancien mouvement rebelle a de surcroît abandonné toute connotation ethnique dans

sa dénomination, puis renoncé aux armes pour prendre la forme d’un parti politique, agréé d’ailleurs

comme tel par le ministère de l’Intérieur burundais le 22 avril 2009. Ce parti a annoncé vouloir concourir

à l’élection de 2010.

Des pourparlers sont par ailleurs d’ores et déjà en cours afin d’associer dès avant l’élection l’ancien

mouvement rebelle aux responsabilités via l’attribution à ses membres de gouvernorats, de

représentations diplomatiques et de postes exécutifs dans la haute fonction publique burundaise

(Ibidem). Fin mai, les premiers postes ont été attribués.

Concernant la violence de droit commun, le dernier rapport de l’OCHA, daté du 14 mai 2009, relève que

« bien que les médias locaux continuent à rapporter des agressions prétendument commises par

d’anciens combattants des FNL, les rapports de sécurité montrent que l’insécurité et la criminalité ont

diminué si on les compare avec la période couverte par le précédent rapport ».

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, force est de constater qu’il n’y a plus aujourd’hui au

Burundi de conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c). Telle est également la position des autorités

néerlandaises qui mirent fin dès le mois de janvier 2008 à la protection catégorielle octroyée depuis

mars 1996 aux ressortissants burundais (Op. cit. p. 10). De renseignements recueillis auprès des

autorités néerlandaises, il apparaît aussi que ni l’Allemagne, ni le Danemark, ni le Royaume-Uni ni la

Suède n’octroie aujourd’hui de protection catégorielle aux ressortissants burundais (Idem, p.11). Il

ressort enfin d’informations recueillies auprès de l’Office Français de Protection des Réfugiés et des

Apatrides que ni cette instance ni la Cour nationale du droit d’asile n’ont considéré en 2008 et 2009 que

l’article 15, c) de la directive 2004/83/CE pouvait être appliqué à des ressortissants burundais avec la

conséquence que l’OFPRA n’instruit plus les demandes d’asile sous l’angle dudit article 15, c).

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après

dénommés la Convention de Genève), des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi

du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, ainsi que du principe général de bonne administration. Elle soulève également

l’erreur manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle sollicite l’octroi du bénéfice du doute.

2.4. Elle demande au Conseil de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de réfugié

au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. Documents déposés

3.1 La partie requérante fait parvenir par courrier recommandé du 8 février 2011 la carte de membre

du PALIPEHUTU-FNL de C.N., le principal témoin du récit du requérant, ainsi qu’un récit détaillé rédigé

par le requérant lui-même (pièce n° 6 du dossier de la procédure).

3.2 Par courrier recommandé du 17 novembre 2011, la partie requérante verse au dossier de la
procédure une note d’audience relative à l’évolution de la situation sécuritaire au Burundi, à laquelle
elle joint de multiples documents, à savoir un article du 19 janvier 2011 de l’Agence Reuters, relatif à
l’attaque de Gatumba, un article intitulé « Burundi : au moins 39 morts dans une attaque contre une cité
touristique le 19 septembre 2011 », un article du 4 mars 2011 du site Burundi News, relatif aux tueries
au Burundi, un article intitulé « La société civile inquiète des dessous du dernier discours du Chef de
l’Etat », un article de l’Agence France-Presse (AFP) du 6 octobre 2011, relatif à la sécurité au Burundi,
un article du 30 septembre 2011 de Jean Nipomscène, intitulé « Drame de Gatumba : où est la
vérité ? », un article du 7 octobre 2011 du magazine L’Express, intitulé « Le chef des FNL a planifié le
massacre de Gatumba, selon les services secrets », un article du 7 octobre 2011, intitulé « Haro à la
complicité des administrateurs communaux dans les actes d’assassinats en cours », un article du 3
octobre 2011, intitulé « La guerre est officielle au nord-ouest », un article du 3 octobre 2011, intitulé
« Les opposants ont la vie dure au nord du pays », un article du 27 septembre 2011, intitulé « Le
pouvoir a tout faux et la communauté internationale le sait bien », un article d’IRIN (Integrated Regional
Information Networks), intitulé « Burundi : an escalation, not an anomaly », un document du UN News
Service Burundi du 19 septembre 2011, intitulé « Condemning deadly attack near Burundian capital,
Secretary General calls for restraint », le rapport annuel 2011 de l’Observatory for the protection of
human rights defenders, relatif au Burundi, ainsi qu’un document du 30 octobre 2011, intitulé
« Burundi : vers la guerre civile ? » (pièce n° 10 du dossier de la procédure).

3.3 À l’audience du 23 novembre 2011, la partie requérante verse au dossier de la procédure une

attestation psychologique du 1er octobre 2010 (pièce n° 13 du dossier de la procédure).

3.4 Lorsque de nouveaux éléments sont produits devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et

3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel
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élément dans une phase antérieure de la procédure» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.5 La note d’audience du 17 novembre 2011, relative à l’évolution de la situation sécuritaire au

Burundi, à laquelle sont joints les multiples articles de presse extraits d’Internet produits par la partie

requérante, ainsi que l’attestation psychologique du 1er octobre 2010, qui visent à répondre à certains

des motifs de la décision attaquée, satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3,

de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle. Le Conseil décide

dès lors de les examiner.

3.6 Indépendamment de la question de savoir si la carte de membre du PALIPEHUTU-FNL de C.N. et

le récit rédigé par le requérant constituent de nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits utilement dans le cadre des droits de la

défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie requérante à l’égard de la décision

attaquée concernant certains arguments factuels de la décision entreprise. Ils sont, par conséquent,

pris en considération par le Conseil.

4. L’examen du recours

4.1 La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit du requérant, dans lequel

apparaissent des incohérences, des imprécisions, des invraisemblances et des lacunes relatives,

notamment, à la réalité de son appartenance aux Forces Nationales de Libération (dénommées ci-

après FNL) et aux poursuites dont il affirme avoir été victime. Elle reproche ainsi au requérant ses

déclarations imprécises et contradictoires concernant les visites des militaires et agents de la

documentation à ses domiciles, ses activités au sein du FNL de 2002 à 2003, l’organisation du FNL

d’Agathon Rwasa ainsi que la participation du requérant à l’attaque à Buhonga en mai 2006. La

décision met également en exergue une série de contradictions entre les propos du requérant et les

informations du Centre de documentation et de recherche du Commissariat général concernant les

attaques du FNL à Kabezi entre 2002 et 2007. Enfin, les documents sont jugés inopérants.

4.2 Pour sa part, et après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil

estime qu’il ne détient pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de

cause.

4.3 Le Conseil constate ainsi que le document de réponse général concernant la situation au Burundi

(dossier administratif, farde bleue « Informations des pays »), déposé par la partie défenderesse, est

actualisé au mois de juin 2009. Or, la partie requérante dépose, quelques jours avant l’audience, une

note relative à l’évolution de la situation sécuritaire au Burundi, à laquelle elle joint de multiples

documents et articles de presse, faisant état de la survenance, depuis septembre 2011, de nouveaux

évènements dont ont été victimes plusieurs dizaines de civils dans le cadre de la recrudescence de la

violence entre les forces politiques actuellement en place. Par ailleurs, la dégradation de la situation

sécuritaire au Burundi est un fait général notoire que la partie défenderesse, en sa qualité de première

instance chargée de l’examen du bienfondé des demandes d’asile, ne saurait ignorer. De tels

évènements sont, en effet, susceptibles d’influer sur l’appréciation du bienfondé de la demande, au

regard plus spécifiquement de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Le document de

réponse déposé par la partie défenderesse étant antérieur à ces événements, il n’a pas pu en prendre

l’exacte mesure.

4.4 Le Conseil rappelle qu’en vertu de sa compétence de plein contentieux, il statue en tenant compte

de la situation telle qu’elle existe au moment où il rend son arrêt ; partant, il doit tenir compte de

l’évolution de la situation générale du pays de provenance du demandeur d’asile.

4.5 Le Conseil ne disposant toutefois d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même récolter

des informations précises à cet égard. Dès lors que le Conseil ne peut pas procéder lui-même à des

mesures d’instruction, il a été jugé « qu’à supposer qu’une situation évolue en un sens qui est de nature

à influencer ses décisions, il doit soit s’en tenir aux informations qui lui sont fournies par les parties, soit

annuler la décision du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides afin que celui-ci réexamine

le dossier en tenant compte des éléments neufs » (Conseil d’Etat, arrêt n° 178.960 du 25 janvier 2008).

Le Conseil estimant qu’il ne détient pas, en l’espèce, suffisamment d’éléments lui permettant de statuer

en connaissance de cause, il revient donc au Commissaire général de procéder à des recherches
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actualisées sur la situation sécuritaire au Burundi afin que les instances d’asile puissent se prononcer

sur l’application de l’article 48/4, c, de la loi du 15 décembre 1980.

4.6 Après l’examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il manque au

présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter

sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles

en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits:

 La rédaction d’une note actualisée sur la situation sécuritaire au Burundi ;

 L’évaluation de la situation sécuritaire par la partie défenderesse au vu des éléments

recueillis, au regard de l’application éventuelle de l’article 48/4, § 2, c ;

 L’analyse des divers documents déposés par la partie requérante.

4.7 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de

la décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur

les éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas de compétence pour procéder lui-même à

cette instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé

des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers,

exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

4.8 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la

loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La décision (CG/X) rendue le 16 novembre 2009 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2.

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept décembre deux mille onze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.
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Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


